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1 Amendement n°1 déposé par M. Jean-Luc Crucke, M. Michel 

de Lamotte, M. Benoît Dispa, Mme Marie-Martine Schyns, M. André 

Antoine 

Dans l’article 9, §2, du projet de décret, les termes « , indexé suivant l’indice 

des prix à la consommation » sont insérés entre les termes « sept mille cinq cents 

euros » et les termes « . Le Gouvernement peut adapter ce montant » 

Justification 

Dans l’éventualité où les Gouvernements augmenteraient les moyens dévolus 

à l’appel à projet, il convient de prévoir que le montant maximum par subvention 

soit indexé. 

 


